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ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

2024-163 

 

La Présidente de l’Université Lyon 2, 

 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L712-2, L713-1 et L713-9 ; 

Vu les statuts de l’Université approuvés par le Conseil d’administration en sa séance du 

27 avril 2018, modifiés ; 

Vu la délibération 2021-06 du Conseil d'administration du 5 février 2021  proclamant le résultat de 

l’élection de Mme Nathalie DOMPNIER en qualité de Présidente de l’Université Lyon 2 ; 

Vu l’arrêté 2021-215 du 1er octobre 2021 portant délégation de signature à Mme Cécile NICOD, 

Directrice de l’IFS et à M. Hervé ROZIER, RAF ; 

Considérant la fin de fonction de M. Hervé ROZIER en qualité de RAF de l’IFS, à compter du 3 

décembre 2023, 

 

 

Arrête : 

 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté 2021-215 susvisé est abrogé. 

 

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté 2021-215 susvisé demeurent inchangées. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est soumis à publicité, il est affiché de manière permanente 

dans les locaux de l’IFS en un lieu accessible à l’ensemble des personnels et 

usagers et publié sur le site internet de l’Université.  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 3 mai 2024 

 

La délégante 

 

 

 

 

 

 

 

Nathalie DOMPNIER 

Présidente de l’Université Lyon 2 
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